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La colocation séduit aujourd’hui un public très varié : étudiants, jeunes actifs ou encore retraités 

souhaitant rompre l’isolement. Ce mode de logement, autrefois réservé aux étudiants, s’est 

largement développé dans les grandes villes en raison du coût élevé de l’immobilier et du manque de 

logement disponibles. Partager un même logement permet de réduire les dépenses et de profiter 

d’un espace de vie plus confortable, mais elle implique aussi de biens connaître certaines règles 

juridiques. 

Le propriétaire peut opter pour un bail unique signé par l’ensemble des colocataires ou pour des 

baux individuels conclus séparément avec chacun d’eux. Dans le cas d’un bail commun, tous les 

colocataires sont responsables du paiement du loyer et du dépôt de garantie. A l’inverse, avec des 

baux séparés, chacun paie uniquement la partie du loyer correspondant à sa chambre. Lorsque l’un 

des colocataires quitte le logement, le propriétaire ne peut exiger qu’un seul mois de dépôt de 

garantie pour l’ensemble du bien, même si plusieurs contrats ont été signé.  

Un point important du bail commun est la clause de solidarité. Elle prévoit que si un colocataire ne 

paie pas sa part de loyer ou de charges, les autres doivent la régler à sa place. Cette règle rassure le 

propriétaire, mais elle engage fortement les locataires : celui qui quitte le logement reste solidaire 

pendant six mois maximum, sauf s’il est remplacé. 

Lorsqu’un colocataire part, il doit prévenir le propriétaire et, si possible, participer à la recherche 

d’un remplaçant. Dans le cas d’un bail individuel, c’est plus simple : chaque contrat est indépendant 

et le départ d’un colocataire ne concerne pas les autres. En revanche, le propriétaire ne peut pas 

réclamer un nouveau dépôt de garantie à chaque changement d’occupant. 

Tous les colocataires doivent aussi souscrire une assurance habitation. Elle peut être commune ou 

individuelle selon le type de bail, mais reste obligatoire pour protéger chacun en cas de sinistre. 

Pour le propriétaire, la colocation est souvent plus rentable et limite les risques d’impayés. Pour les 

locataires, elle offre un logement plus grand à moindre coût, ce qui en fait une formule attractive, 

surtout en ville. Bien encadrée et rédigée avec soin, la colocation peut donc être avantageuse pour 

tous. L’aide d’un notaire permet d’en sécuriser les aspects juridiques et d’éviter les mauvaises 

surprises. 


